
 

 

 

 Secrétariat général 
 
 

Complexe Jules-Dallaire, tour 1, bureau 500 
2828, boulevard Laurier 
Québec (Québec)  G1V 0B9 
Téléphone : 418 643-4085 
Télécopieur : 418 643-7462 
www.dpcp.gouv.qc.ca 
 

PAR COURRIEL :  
 
Le 24 novembre 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information 
 N/Réf. 2223-98 
 
 
Monsieur, 
 
Nous donnons suite à la demande d’accès à l’information que vous avez adressé au directeur des 
poursuites criminelles et pénales (DPCP) le 9 novembre 2022. Nous vous rappelons que votre requête est 
formulée comme suit : 
 

«  […] je vous demande de bien vouloir me communiquer toutes les lignes directrices ou politiques de votre 
organisme existant depuis les dix dernières années relatives aux communications avec le citoyen qui allègue 
une conduite potentiellement criminelle ou pénale envers un membre d’un corps policier. […] » 

 
Après avoir effectué les recherches pertinentes, suivant l’article 47 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), ci-après 
désignée la Loi sur l’accès, le DPCP donne suite à votre demande d’accès. Conformément à la loi, vous 
trouverez ci-joint les documents qui vous sont accessibles1. 
 
Nous vous informons que la directive POL-1 (poursuite contre un policier - allégation d’infraction criminelle 
et enquête indépendante) ainsi que les lignes directrices du directeur des poursuites criminelles et pénales 
concernant la publication des motifs d’une décision de ne pas porter d’accusation (lignes directrices) 
constituent les documents que nous avons répertoriés et qui sont susceptibles de répondre à votre 
demande. 
 
Suivant l’article 13 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que les lignes directrices ainsi que la directive 
POL-1 du 8 mars 2021 font l’objet d’une diffusion sur le site Internet du DPCP. Nous vous invitons à les 
consulter aux adresses suivantes : 
 

• DIR_POL-1_DPCP.pdf (quebec.ca) 
• Lignes directrices concernant la publication des motifs d’une décision de ne pas porter 

d’accusation (quebec.ca) 
 

Suivant l’article 1 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que le DPCP ne détient pas d’autre document 
répondant à votre demande. 
 

 
1 Versions antérieures de la Directive POL-1. 

 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/org/dpcp/PDF/directives/DIR_POL-1_DPCP.pdf?1655748347
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/org/dpcp/PDF/pol_lignes_dir/LD_comm_decision_2015-12-11.DPCP.pdf?1616093017
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/org/dpcp/PDF/pol_lignes_dir/LD_comm_decision_2015-12-11.DPCP.pdf?1616093017


 2. 
 
 

Conformément à la Loi sur l'accès, vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d'accès à l'information. Vous trouverez ci-joint une note explicative relative à l'exercice de ce 
recours. 
 
Nous vous prions de recevoir, Monsieur, nos meilleures salutations. 
 
 
(Original signé) 
 
Me Karine Cardinal-Emond 
Avocate  
Responsable de l’accès à l’information 
 
p. j.  
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Directeur 
des poursuites 
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POURSUITE CRIMINELLE - CONTRE UN POLICIER 

En vigueur le : 
1988-06-09 

Révisée le: 
1993-01-14 / 2004-03-26 
/ 2006-04-01 / 2009-08-07 

/ 2010-07-20 

P.-V. No : 
93-01 / 04-02 / 06-01 

/ 07 -06 / 08-03 · 

Référence: Articles 286 et 288 de la Loi sur/~ police (L.R.Q., c . P-13.1) 

Renvoi : Directives ACC-3, POL-2 

Actualisée le : 
2007-03-1~ 

Note: Avant le 15 mars 2007, cette directive portait le nom de PO!J-1 

1. [Consultation auprès du direct~ur] - Toute demande de consultation 

provenant d'un directeur de police (art. 286 Loi sur la police) ou d'un policier 

au nom de son directeur, pour déterminer si une allégation criminelle contre 

un policier est frivole ou sans fondement, doit être traitée par le Bureau des 

affaires criminelles et jeunesse (BACJ). 

2. [All_égation criminelle contre un policier] - Tout rapport d'enquête qui 

concerne une allégation criminelle contre un policier doit être soumis pour 

étude au BACJ. 

3. · [Poursuite criminelle contre un policier] - Lorsqu'un rapport d'enquête est 

soumis par le BACJ à un bureau des procureurs, en vue de déterminer s'il y 

a lieu d'intenter une poursuite criminelle contre un policier, le procureur en 

chef de la région concernée doit décider par qui se fera l'examen du dossier 

et, le cas échéant, l'autorisation de la dénonciation et la conduite des 

procédures. 

Directives du Directeur des poursuites criminelles et pénales 1. 
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4. [Critères d'évaluation pour désigner u·n procureur] - Le procureur en chef 

peut tenir .compte des facteurs suivants avant' de désigner un procureur au . 

dossier: 

a) le procureur qu'il envisage de désigner n'a pas, par le· passé, eu à traiter 
des dossiers avec ledit policier et est peu susceptible de le faire à 
l'avenir• . , 

b) la possibilité de confier le dossier à un procureur d'un district judiciaiœ 
autre que celui ou ceux où le policier exerce ou a exercé ses fonctions, 
en particulier dans les cas suivants: 

i) le rapport d'enquête . allègue la co_mm1ss1on d'une infraction 
passible _d'une peine d'emprisonnement de dix ans et plus; 

ii) le rapport d'enquête vise à déterminer s'il y · a lieu d'intenter une 
poursuite criminelle pour avoir causé le décès d'une per~onne; 

iii) le rapport d'enquête indique qu'à l'occasion de la commission de 
l'infraction le policier était ,dans l'exécution de ses fonctions ou a 
tenté de se prévaloir dè son statut pol,lr échapper à sa 
responsabilité criminelle. 

5. (Désignation du procureur] - Il appartient au procureur en chef de la région 

concernée où une telle demande est présentée de procéder aux démarches 

nécessaires pour l'application du paragraphe 4 . 

6. (Enquête indépendante - Politique ministérielle] Tout rapport qui 

concerne· une • enquête indépendante menée en vertu de la Pol it ique · 

ministérielle du ministère de la Sécurité publique du Québec doit être déposé 

au BACJ. 

7. [Désignation du procur~ur - Enquête indépendante] - Le directeur adjoint 

désigne le procureur au dossier. 

·2. Directives du Directeur des poursuites criminelles et pénales 
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8. [Décision du procureur - Enquête indépendante] - L'opinion émise par le 

procureur responsable d'étudier le rapport d'une enquête indépendante doit 

demeurer confidentielle et être soumise au directeur adjoint. 

Directives du Directeur des poursuites criminelles et pénales 3. 
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POURSUITE CRIMINELLE • CONTRE UN POLICIER 

En vigueur le : 
1988-06-09 

Révisée le: 
1993-01-14 / 2004-03-26 / 
2006-04-01 / 2009-08-07 / 

2010-01~20 

P.-V. No: 
93-01 I 04-02 / 06-01 / 

07-06 / 08-03 

Actualisée le : 
2007-03-15 / 2012-05-18 

Référence : Articles 286 et 288 de la Loi sur la police (L.R.Q., c. P-13.1) 

Renvoi : Directives ACC-3, POL-2 

Note: Avant le 15 mars 2007, cette directive portait le nom de POU-1 

1. [Consultation auprès du directeur] - Toute demande de consultation 

provenant d'un directeur de police (art. 286 Loi sur la police) ou d'un policier 

pU nom de son directeur, pour déterminer si une allégation criminelle contre 

un policier est frivole ou sans fondement, doit être traitée par le Bureau des 

affaires juridiques et professionnelles (BAJEP). 

2. [Allégation criminelle contre un policier] - Tout rapport d'enquête qui 

concerne une allégation criminelle contre un policier doit être soumis pour 

étude al! BAJEP. 

3. [Poursuite criminelle contre un policier] - Lorsqu'un rapport d'enquête est 

soumis par le BAJEP à un bureau des procureurs, en vue de déterminer s'il y 
a lieu d'intenter une poursuite criminelle contre un policier, le procureur en 

chef de la région concernée doit décider par qui se fera l'examen du dossier 

et, le cas échéant, l'autorisation de la dénonciation et la conduite des 

procédures. 

4. [Critères d'évaluation pour désigner un procureur) - Le procureur en chef 

peut tenir compte des facteurs suivants avant de désigner un procureur au 

dossier: 

Directives du Directeur des poursuites criminelles et pénales 1. 
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a) le procureur qu'il envisage de désigner n'a pas, par le passé, eu à traiter 

des dossiers avec ledit policier et est peu susceptible de le faire à 
l'avenir; 

b) la possibilité de confier le dossier à un procureur d'un district judiciaire 

autre que celui ou ceux où le policier exerce ou a exercé ses fonctions, 

en particulier dans les cas sui\lants : 

i) le rapport d'~nquête allègue la .commission d'une infraction 

passible d'une peine d'emprisonnement de dix ans et plus; 

ii) le r~pport d'enquête vise à détérminer s'il y a lie!-J d'intenter une 

poursuite criminelle pour avoir causé le décès d.'une personne; 

iii) le rapport d'enqUête indique qu'à l'occasion de la commission de 

l'infraction le policier était dans l'exécution de ses fonctions ou a 

tenté de sè prévaloir de son statut pour échapper à sa 

responsabilité criminelle. 

5. [Désignation du procureur] - Il appartient au procureur en chef de la région 

concernée où une telle demande est présentée de procéder aux démarches 

nécessaires pour l'application du paragraphe 4. 

6. [Enquête indépendante · - Politique ministérielle] Tout rapport qui 

concerne une enquête indépendante menée en vertu de la Politique 

ministérielle du ministère de la Sécurité publique du Québec doit être déposé 

au BAJEP: 

7. [Désignation du procureur - Enquête indépendante] - Le directeur adjoint 

désigne le procureur au dossier. 

2. Directivés du Directeur des poursuites criminelles et pénales 
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8. [Décision du procureur • Enquête indépendante] - L'opinion émise par le 

procureur responsable d'étudier le rapport d'une enquête indépendante doit 

demeurer confidentielle et être soumise au directeur adjoint. 

Directives du Directeur des poursuites criminelles et pénales 3. 



Directeur 
des poursuites 
criminelles et plnales H H 

Québecuo 

POL-1 

POURSUITE CRIMINELLE - CONTRE UN POLICIER 

En vigueur le : 
1988-06-09 

Révisée le : 
1993-01-14 / 2004-03-26 / 
2006-04-01 / 2009-08-07 / 
2010-07-20 / 2013-12-19 

P.-V. No : 
93-01 / 04-02 / 06-01 / 

07-06 / 08-03 

Actualisée le : 
2007-03-15 / 2012-05-18 

/ 2013-12-19 

Référence : Articles 286 et 288 de la Loi sur la police (L.R.Q., c. P-13.1) 

Renvoi : Directives ACC-3, POL-2 

Note : Avant le 15 mars 2007, cette directive portait le nom de POU-1 

1. [Consultation auprès du directeur] - Toute demande de consultation 

provenant d'un directeur de police (art. 286 de la Loi sur la police) ou d'un 

policier au nom de son directeur, pour déterminer si une allégation criminelle 

contre un policier est frivole ou sans fondement, doit être traitée par le 

Bureau du service juridique (BSJ). 

2. [Allégation criminelle contre un policier] - Tout rapport d'enquête qui 

concerne une allégation criminelle contre un policier doit être soumis pour 

étude au BSJ. 

3. [Poursuite criminelle contre un policier] - Lorsqu'un rapport d'enquête est 

soumis par le BSJ à un bureau des procureurs, en vue de déterminer s'il y a 

lieu d'intenter une poursuite criminelle contre un policier, le procureur en chef 

de la région concernée doit décider par qui se fera l'examen du dossier et, le 

cas échéant, l'autorisation de la dénonciation et la conduite des procédures . . 

4. [Critères d'évaluation pour désig·ner un procureur] - Le procureur en chef 

peut tenir compte des facteurs suivants avant de désigner un procureur au 

dossier: 

Directives du Directeur des poursuites criminelles et pénales 1. 
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a) le procureur qu'il envisage de désigner n'a pas, par le passé, eu à traiter 

des dossiers avec ledit policier et est peu susceptible de le faire à 

l'avenir; 

b) la possibilité de confier le dossier à un procureur d'un district judiciaire 

autre que celui ou ceux où le policier exerce ou a exercé ses fonctions, 

en particulier dans les cas suivants : 

i) le rapport d'enquête allègue la commission d'une infraction 

passible d'une peine d'emprisonnement de 10 ans et plus; 

ii) le rapport d'enquête vise à déterminer s'il y a lieu d'intenter une 

poursuite criminelle pour avoir causé le décès d'une personne; 

iii) le rapport d'enquête indique qu'à l'occasion de la commission de 

l'infraction le policier était dans l'exécution de ses fonctions ou a 

tenté de se prévaloir de son statut PC?Ur échapper à sa 

responsabilité criminelle. 

5. [Désignation du procureur] - Il appartient au procureur en chef de la région 

concernée où une telle _demande est présentée de procéder aux démarches 

nécessaires pour l'application du paragraphe 4. 

6 . [Enquête indépendante - Politique ministérielle] - Tout rapport qui 

concerne une enquête indépendante menée en vertu de la Politique 

ministérielle du ministère de la Sécurité publique du Québec doit être déposé 

au BSJ. 

7. [Désignation du procureur - Enquête indépendante] - Le directeur adjoint 

désigne le procureur au dossier. 

2. Directives du Directeur des poursuites criminelles et pénales 
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8. [Décision du procureur - Enquête indépendante] - L'opinion émise par le 

procureur responsable d'étudier le rapport d'une enquête indépendante doit 

demeurer confidentielle et être soumise au directeur adjoint. 

Directives du Directeur des poursuites criminelles et pénales 3. 
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Directives du Directeur des poursuites criminelles et pénales 1. 

 

POURSUITE CRIMINELLE - CONTRE UN POLICIER 

En vigueur le : 
1988-06-09  

Révisée le : 
1993-01-14 / 2004-03-26 / 
2006-04-01 / 2009-08-07 / 
2010-07-20 / 2013-12-19 / 

2015-12-11 

 

 
P.-V. No : 

93-01 / 04-02 / 06-01 / 
07-06 / 08-03  

 
Actualisée le : 

2007-03-15 / 2012-05-18 
/ 2013-12-19 

 

Référence : Articles 286 et 288 de la Loi sur la police (RLRQ, c. P-13.1) 
 

Renvoi : Directives ACC-3, POL-2 
Lignes directrices du Directeur des poursuites criminelles et pénales 
concernant la publication des motifs d'une décision de ne pas porter 
d'accusation 
 

Note : Avant le 15 mars 2007, cette directive portait le nom de POU-1 

ALLÉGATIONS CRIMINELLES 

1. [Consultation auprès du directeur] - Toute demande de consultation 
provenant d'un directeur de police (art. 286 de la Loi sur la police) ou d'un 
policier au nom de son directeur, pour déterminer si une allégation criminelle 
contre un policier est frivole ou sans fondement, doit être traitée par le 
Bureau du service juridique (BSJ). 

2. [Allégation criminelle contre un policier] - Tout rapport d'enquête qui 
concerne une allégation criminelle contre un policier doit être soumis pour 
étude au BSJ. 

3. [Poursuite criminelle contre un policier] - Lorsqu'un rapport d'enquête est 
soumis par le BSJ à un bureau des procureurs, en vue de déterminer s'il y a 
lieu d'intenter une poursuite criminelle contre un policier, le procureur en chef 
de la région concernée doit décider par qui se fera l'examen du dossier et, le 
cas échéant, l'autorisation de la dénonciation et la conduite des procédures. 

Directeur 
des poursuites 
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  POL-1 
 

 
 2. Directives du Directeur des poursuites criminelles et pénales 
 

4. [Critères d'évaluation pour désigner un procureur] - Le procureur en chef 
peut tenir compte des facteurs suivants avant de désigner un procureur au 
dossier : 

a) le procureur qu'il envisage de désigner n'a pas, par le passé, eu à traiter 
des dossiers avec ledit policier et est peu susceptible de le faire à 
l'avenir; 

b) la possibilité de confier le dossier à un procureur d'un district judiciaire 
autre que celui ou ceux où le policier exerce ou a exercé ses fonctions, 
en particulier dans les cas suivants : 

i) le rapport d'enquête allègue la commission d'une infraction 
passible d'une peine d'emprisonnement de 10 ans et plus; 

ii) le rapport d'enquête vise à déterminer s'il y a lieu d'intenter une 
poursuite criminelle pour avoir causé le décès d'une personne; 

iii) le rapport d'enquête indique qu'à l'occasion de la commission de 
l'infraction, le policier était dans l'exécution de ses fonctions ou a 
tenté de se prévaloir de son statut pour échapper à sa 
responsabilité criminelle. 

5. [Désignation du procureur] - Il appartient au procureur en chef de la région 
concernée où une telle demande est présentée de procéder aux démarches 
nécessaires pour l'application du paragraphe 4.  

ENQUÊTES INDÉPENDANTES 

6. [Enquêtes indépendantes - Politique ministérielle] - Tout rapport qui 
concerne une enquête indépendante menée en vertu de la Politique 
ministérielle du ministère de la Sécurité publique du Québec doit être déposé 
au BSJ. 



 
 

  POL-1 
 

 
Directives du Directeur des poursuites criminelles et pénales 3. 

 

7. [Désignation du procureur - Enquête indépendante] - Le procureur chef 
du BSJ désigne un procureur de son bureau afin de procéder à une analyse 
préliminaire du dossier. 

8. [Absence d'utilisation de la force – Enquête indépendante] - Dans les 
cas où le policier visé par l'enquête n'a pas fait usage de la force à l'égard de 
la personne décédée ou blessée gravement ou que la conduite du véhicule 
policier n'a pas été impliqué dans le décès ou l'infliction de blessures graves, 
le procureur procède à l'analyse complète du dossier et soumet son opinion 
écrite au procureur chef du BSJ pour approbation. Ce dernier en informe le 
directeur adjoint. 

9. [Autres cas - Enquête indépendante] - Dans tous les autres cas, incluant 
les cas où le décès ou les blessures graves sont survenus alors que la 
personne était en détention par un corps de police, le procureur en informe le 
procureur chef du BSJ. Ce dernier en informe à son tour le directeur adjoint 
qui constitue un Comité d'examen sur les enquêtes indépendantes. 

10. [Convocation du Comité par le directeur adjoint – Enquête 
indépendante] - Le directeur adjoint peut en tout temps constituer un comité 
d'examen sur les enquêtes indépendantes pour lui confier l'analyse d'un 
dossier d'enquête indépendante. 

COMITÉ D'EXAMEN SUR LES ENQUÊTES INDÉPENDANTES 

11. [Composition du Comité] - Le Comité d'examen sur les enquêtes 
indépendantes est composé des personnes suivantes : 

a) le procureur désigné par le procureur chef du BSJ; 

Directeur 
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  POL-1 
 

 
 4. Directives du Directeur des poursuites criminelles et pénales 
 

b) un ou plusieurs procureurs désignés par le directeur adjoint qui n'ont pas, 
par le passé, eu à traiter des dossiers avec le policier visé et qui sont peu 
susceptibles de le faire à l'avenir; 

c) le cas échéant, tout autre procureur dont, de l'avis du directeur adjoint, 
l'expertise particulière est requise. 

12. [Désignation des procureurs par le directeur adjoint] - Pour l'application 
du paragraphe 11b), le directeur adjoint désigne les procureurs à partir d'une 
liste de procureurs identifiés par leurs procureurs chefs respectifs.  

13. [Mandat du Comité] - Le Comité est chargé de l'analyse du dossier, de 
demander tout complément d'enquête jugé pertinent et de rédiger un rapport 
d'analyse. 

14. [Rapport du Comité] - Le procureur du BSJ rédige le rapport d'analyse au 
nom du Comité. 

15. [Transmission au directeur adjoint] - Le rapport d'analyse est soumis au 
directeur adjoint qui décide de l'orientation à donner au dossier. À cette fin, il 
peut convoquer les membres du comité pour discussion. 

16. [Désignation du procureur responsable de la poursuite] - Si la décision 
de déposer des accusations criminelles est prise, le directeur adjoint désigne 
le procureur qui sera chargé de mener la poursuite. Ce procureur s'assure 
que la personne blessée ou les proches de la personne décédée sont 
informés que des accusations seront portées. 

17. [Informations aux proches – Décision de ne pas porter d'accusation] - 
Sauf lorsqu'il ne serait pas approprié de le faire, quand la décision finale de 
ne pas intenter de poursuites est rendue, un procureur informe la personne 
blessée ou les proches de la personne décédée du processus décisionnel du 
DPCP, des motifs de ne pas intenter de poursuites et du fait que ces motifs 
seront rendus publics. 



 
 

  POL-1 
 

 
Directives du Directeur des poursuites criminelles et pénales 5. 

 

18. [Publicisation des motifs – Décision de ne pas porter d'accusation] - 
Dans les cas où la décision de ne pas déposer d'accusation est prise, le 
BDPCP, conformément aux Lignes directrices du Directeur des poursuites 
criminelles et pénales concernant la publication des motifs d'une décision de 
ne pas porter d'accusation, procède à la rédaction d'un communiqué 
résumant le processus décisionnel ayant conduit à la décision, les faits 
principaux du dossier, le droit applicable et la substance des motifs de ne 
pas intenter de poursuites.   

19. [Opinion juridique – Enquête indépendante] - L'opinion écrite ou le 
rapport d'analyse constitue une opinion juridique et doit demeurer 
confidentiel.  
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http://www.dpcp.gouv.qc.ca/ressources/communiques/2015/COMM_2015_12_11_Lignes_directrices_DOC2_lignesdirectrices_VF.pdf
http://www.dpcp.gouv.qc.ca/ressources/communiques/2015/COMM_2015_12_11_Lignes_directrices_DOC2_lignesdirectrices_VF.pdf
http://www.dpcp.gouv.qc.ca/ressources/communiques/2015/COMM_2015_12_11_Lignes_directrices_DOC2_lignesdirectrices_VF.pdf


Il 
DIRECTEUR 
DES POURSUITES 
CRIMINELLES ET PÉNALES 
DU QUÉBEC 

POURSUITE CONTRE UN POLICIER -

POL-1 

ALLÉGATION D'INFRACTION CRIMINELLE ET ENQUÊTE INDÉPENDANTE 

Refonte : 2018-11-16 

Référence : Articles 286, 288,289.1 et 289.21 de la Loi sur la police (RLRQ, c. P-13.1) 

Renvoi : Directive ACC-3 

Lignes directrices du Directeur des poursuites criminel/es et pénales 
concernant la publication des motifs d'une décision de ne pas porter 
d'accusation 

Note : Avant le 15 mars 2007, cette directive portait le nom de POU-1 

ALLÉGATION D'INFRACTION CRIMINELLE 

1. [Contexte] - L'article 286 de la Loi sur la police prévoit que le directeur d'un 

corps de pol ice doit informer le ministre de la Sécurité publ ique, sans délai, 

de toute allégation relative à une infraction criminelle commise par un 

pol icier, à moins qu'il ne considère, après avoir consulté la directrice des 

poursuites criminelles et pénales, que l'allégation est frivole ou sans 

fondement. 

Cette obl igation s'appl ique également à l'autorité dont re lève un constable 

spécial. 

Lorsqu'il s'agit d'une allégation relative à une infraction à caractère sexuel 

commise par un policier dans l'exercice de ses fonctions, le directeur du 

corps de police en informe également le Bureau des enquêtes 

indépendantes (BEI). Ce dernier devra alors tenir une enquête, à moins que 

son directeur ne considère, après avoir consulté la directrice des poursuites 

criminelles et pénales s'il le juge nécessaire, que l'allégation est frivole ou 
sans fondement (art. 289. 1 Loi sur la police). 
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À la conclusion d’une enquête relative à une allégation d’infraction criminelle 
commise par un policier, le dossier doit être transmis à la directrice des 
poursuites criminelles et pénales par le directeur du corps de police (art. 288 
Loi sur la police) ou le directeur du BEI (art. 289.21 Loi sur la police), selon le 
cas. 

2. [Interprétation] - Dans la présente section, toute référence au policier 
concerné par une allégation d’infraction criminelle ou au directeur du corps 
de police auquel il appartient vise également, selon le cas, le constable 
spécial concerné par une telle allégation ou l’autorité dont il relève, et ce, à 
moins que le contexte ne s’y oppose. 

3. [Consultation] - Toute demande de consultation provenant d’un directeur 
d’un corps de police, d’un policier au nom de son directeur ou du directeur du 
BEI aux fins d’évaluer si une allégation d’infraction criminelle contre un 
policier est frivole ou sans fondement (art. 286 Loi sur la police) doit être 
traitée par le Bureau du service juridique (BSJ). 

4. [Allégation d’infraction criminelle contre un policier] - Tout rapport 
d’enquête qui concerne une allégation d’infraction criminelle contre un 
policier doit être soumis pour étude au BSJ, à moins que le dossier n’ait été 
traité dans un point de service à la suite d’une arrestation ou que des 
circonstances justifient qu’il y soit transmis directement. 

5. [Analyse par un procureur du BSJ] - Le procureur du BSJ procède à 
l’analyse du dossier. Suivant cette analyse, s’il estime que le dossier pourrait 
faire l’objet d’une poursuite ou qu’une rencontre avec la victime ou un témoin 
serait nécessaire, le procureur du BSJ le transmet au point de service où il 
serait usuellement traité. 

Il 
DIRECTEUR 
DES POURSUITES 

CRIMINELLES ET PÉNALES 
DU QUÉBEC 
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6. [Désignation d’un procureur au dossier] - Sur réception du dossier 
transmis par le BSJ, le procureur en chef veille à le confier à un procureur 
qui n’a pas eu à traiter de dossier avec le policier visé et qui est peu 
susceptible de le faire dans l’avenir. 

Si le rapport d’enquête transmis en application du paragraphe 5 vise un 
policier qui exerce ou a exercé ses fonctions au point de service concerné, le 
procureur en chef procède aux démarches requises afin que le traitement du 
dossier soit confié à un procureur d’un autre point de service, s’il l’estime 
approprié afin de préserver la perception d’objectivité et l’impartialité du 
processus. 

7. [Suivi par le procureur en chef] - Le procureur en chef s’assure que le BSJ 
soit informé de la décision d’intenter ou non une poursuite contre un policier 
afin qu’il puisse colliger l’information (par courriel, à l’adresse 
bsj@dpcp.gouv.qc.ca, avec l’objet « Directive POL-1 », en mettant son 
procureur en chef en copie conforme). 

Le procureur en chef veille également à ce que l’enquêteur chargé du 
dossier soit informé de cette décision. 

8. [Analyse par un comité] - La directrice peut confier l’analyse d’un dossier 
ou d’une catégorie de dossiers d’allégation d’infraction criminelle contre un 
policier à un comité constitué conformément au paragraphe 15. 

Il 
DIRECTEUR 
DES POURSUITES 

CRIMINELLES ET PÉNALES 
DU QUÉBEC 
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 ENQUÊTE INDÉPENDANTE 

9. [Contexte] - L’article 289.1 de la Loi sur la police énonce les circonstances 
dans lesquelles une enquête indépendante doit être tenue par le BEI. La 
présente section s’applique au dossier découlant de l’enquête qui est tenue 
lorsqu’une personne, autre qu’un policier en devoir, décède, subit une 
blessure grave ou est blessée par une arme à feu utilisée par un policier lors 
d’une intervention policière ou lors de sa détention par un corps de police. En 
vertu de l’article 289.21 de la Loi sur la police, le directeur du BEI doit, une 
fois l’enquête complétée, transmettre le dossier d’enquête à la directrice des 
poursuites criminelles et pénales. 

10. [Dépôt du rapport d’enquête au BSJ] - Tout rapport d’enquête qui 
concerne une enquête indépendante menée en vertu de l’article 289.1 de la 
Loi sur la police doit être déposé au BSJ. 

11. [Désignation du procureur] - Le procureur en chef du BSJ désigne un 
procureur de ce bureau afin de procéder à une analyse préliminaire du 
dossier. 

12. [Analyse par un procureur du BSJ] - Dans les cas où : 

a) le policier visé par l’enquête n’a pas fait usage de la force à l’égard de 
la personne décédée ou blessée gravement; 

b) la conduite d’un véhicule policier n’est pas en cause dans le décès ou 
l’infliction de blessures graves et ne constitue manifestement pas une 
infraction criminelle; 

c) le décès ou les blessures graves survenues en détention ne découlent 
manifestement pas d’une négligence de nature criminelle; 

d) l’usage de la force était manifestement justifié; 

Il 
DIRECTEUR 
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un procureur du BSJ procède à l’analyse complète du dossier et en soumet 
le résultat au procureur en chef pour approbation. Ce dernier assure le suivi 
approprié auprès du directeur adjoint. 

Le procureur collige son analyse au dossier, sauf dans les cas visés au 
paragraphe 12d), pour lesquels il rédige une opinion écrite. 

13. [Autres cas] - Lorsque le dossier n’entre pas dans l’une des catégories 
prévues au paragraphe 12, le procureur en chef en informe le directeur 
adjoint afin que soit constitué un Comité d’examen sur les enquêtes 
indépendantes (Comité). 

14. [Convocation du Comité par le directeur adjoint] - Le directeur adjoint 
peut en tout temps constituer un Comité afin de lui confier l’analyse d’un 
dossier d’enquête indépendante. 

COMITÉ D’EXAMEN SUR LES ENQUÊTES INDÉPENDANTES 

15. [Composition du Comité] - Le Comité d’examen sur les enquêtes 
indépendantes est composé des personnes suivantes : 

a) le procureur désigné par le procureur en chef du BSJ; 

b) un ou plusieurs procureurs désignés par le directeur adjoint qui n’ont 
pas eu à traiter de dossier avec le policier visé et qui sont peu 
susceptibles de le faire dans l’avenir; 

c) le cas échéant, tout autre procureur dont l’expertise particulière est 
requise, selon l’avis du directeur adjoint. 

16. [Désignation des procureurs par le directeur adjoint] - Pour l’application 
du paragraphe 15b), le directeur adjoint désigne les procureurs à partir d’une 
liste de procureurs identifiés par leurs procureurs en chef respectifs.  

Il 
DIRECTEUR 
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17. [Mandat et rapport du Comité] - Le Comité est chargé d’analyser le 
dossier, de demander tout complément d’enquête jugé pertinent et de 
produire un rapport d’analyse. Le procureur du BSJ se charge de la 
rédaction de ce rapport au nom du Comité. 

18. [Transmission au directeur adjoint] - Le rapport d’analyse est soumis au 
directeur adjoint qui décide de l’orientation à donner au dossier. À cette fin, il 
peut convoquer les membres du Comité pour discussion. 

19. [Désignation du procureur responsable de la poursuite] - Si la décision 
d’intenter une poursuite est prise, le directeur adjoint désigne le procureur 
qui sera chargé de conduire les procédures. Ce dernier s’assure que la 
personne blessée ou les proches de la personne décédée soient informés 
qu’une poursuite sera entreprise. 

20. [Suivi - Décision de ne pas intenter une poursuite] - Au moment où la 
décision finale de ne pas intenter une poursuite est prise, et à moins qu’il ne 
soit pas approprié de le faire, un procureur informe la personne blessée ou 
les proches de la personne décédée du processus décisionnel du Directeur, 
des motifs de ne pas intenter une poursuite et du fait que ceux-ci seront 
rendus publics. 

21. [Publicisation des motifs - Décision de ne pas intenter une poursuite] - 
Dans les cas où la décision de ne pas intenter une poursuite est prise, le 
Directeur publie un communiqué résumant le processus décisionnel ayant 
conduit à la décision, les faits principaux du dossier, le droit applicable et la 
substance des motifs de ne pas intenter une poursuite, le tout conformément 
aux Lignes directrices du Directeur des poursuites criminelles et pénales 
concernant la publication des motifs d’une décision de ne pas porter 
d’accusation. 

Il 
DIRECTEUR 
DES POURSUITES 

CRIMINELLES ET PÉNALES 
DU QUÉBEC 

http://www.dpcp.gouv.qc.ca/ressources/communiques/2015/COMM_2015_12_11_Lignes_directrices_DOC2_lignesdirectrices_VF.pdf
http://www.dpcp.gouv.qc.ca/ressources/communiques/2015/COMM_2015_12_11_Lignes_directrices_DOC2_lignesdirectrices_VF.pdf
http://www.dpcp.gouv.qc.ca/ressources/communiques/2015/COMM_2015_12_11_Lignes_directrices_DOC2_lignesdirectrices_VF.pdf


 
  

     POL-1 
 

  
Directives de la directrice des poursuites criminelles et pénales 7. 

  

22. [Opinion juridique - Enquête indépendante] - L’analyse colligée au 
dossier, l’opinion écrite et le rapport d’analyse constituent des opinions 
juridiques qui demeurent confidentielles.  

Il 
DIRECTEUR 
DES POURSUITES 

CRIMINELLES ET PÉNALES 
DU QUÉBEC 
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À la conclusion d’une enquête relative à une allégation d’infraction criminelle 
commise par un policier, le dossier doit être transmis à la directrice des 
poursuites criminelles et pénales par le directeur du corps de police (art. 288 
Loi sur la police) ou le directeur du BEI (art. 289.21 Loi sur la police), selon le 
cas. 

2. [Interprétation] - Dans la présente section, toute référence au policier 
concerné par une allégation d’infraction criminelle ou au directeur du corps 
de police auquel il appartient vise également, selon le cas, le constable 
spécial concerné par une telle allégation ou l’autorité dont il relève, et ce, à 
moins que le contexte ne s’y oppose. 

3. [Consultation] - Toute demande de consultation provenant d’un directeur 
d’un corps de police, d’un policier au nom de son directeur ou du directeur du 
BEI aux fins d’évaluer si une allégation d’infraction criminelle contre un 
policier est frivole ou sans fondement (art. 286 Loi sur la police) doit être 
traitée par le Bureau du service juridique (BSJ). 

4. [Allégation d’infraction criminelle contre un policier] - Tout rapport 
d’enquête qui concerne une allégation d’infraction criminelle contre un 
policier doit être soumis pour étude au BSJ, à moins que le dossier n’ait été 
traité dans un point de service à la suite d’une arrestation ou que des 
circonstances justifient qu’il y soit transmis directement. 

5. [Analyse par un procureur du BSJ] - Le procureur du BSJ procède à 
l’analyse du dossier. Suivant cette analyse, s’il estime que le dossier pourrait 
faire l’objet d’une poursuite ou qu’une rencontre avec la victime ou un témoin 
serait nécessaire, le procureur du BSJ le transmet au point de service où il 
serait usuellement traité. 
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6. [Désignation d’un procureur au dossier] - Sur réception du dossier 
transmis par le BSJ, le procureur en chef veille à le confier à un procureur 
qui n’a pas eu à traiter de dossier avec le policier visé et qui est peu 
susceptible de le faire dans l’avenir. 

Si le rapport d’enquête transmis en application du paragraphe 5 vise un 
policier qui exerce ou a exercé ses fonctions au point de service concerné, le 
procureur en chef procède aux démarches requises afin que le traitement du 
dossier soit confié à un procureur d’un autre point de service, s’il l’estime 
approprié afin de préserver la perception d’objectivité et l’impartialité du 
processus. 

7. [Suivi par le procureur en chef] - Le procureur en chef s’assure que le BSJ 
soit informé de la décision d’intenter ou non une poursuite contre un policier 
afin qu’il puisse colliger l’information (par courriel, à l’adresse 
loi-police.bsj@dpcp.gouv.qc.ca). 

Le procureur en chef veille également à ce que l’enquêteur chargé du 
dossier soit informé de cette décision. 

8. [Analyse par un comité] - La directrice peut confier l’analyse d’un dossier 
ou d’une catégorie de dossiers d’allégation d’infraction criminelle contre un 
policier à un comité constitué conformément au paragraphe 15. 

ENQUÊTE INDÉPENDANTE 

9. [Contexte] - L’article 289.1 de la Loi sur la police énonce les circonstances 
dans lesquelles une enquête indépendante doit être tenue par le BEI. La 
présente section s’applique au dossier découlant de l’enquête qui est tenue 
lorsqu’une personne, autre qu’un policier en devoir, décède, subit une 
blessure grave ou est blessée par une arme à feu utilisée par un policier lors 
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d’une intervention policière ou lors de sa détention par un corps de police. En 
vertu de l’article 289.21 de la Loi sur la police, le directeur du BEI doit, une 
fois l’enquête complétée, transmettre le dossier d’enquête à la directrice des 
poursuites criminelles et pénales.  

10. [Dépôt du rapport d’enquête au BSJ] - Tout rapport d’enquête qui 
concerne une enquête indépendante menée en vertu de l’article 289.1 de la 
Loi sur la police doit être déposé au BSJ. 

11. [Désignation du procureur] - Le procureur en chef du BSJ désigne un 
procureur de ce bureau afin de procéder à une analyse préliminaire du 
dossier. 

12. [Analyse par un procureur du BSJ] - Dans les cas où : 

a) le policier visé par l’enquête n’a pas fait usage de la force à l’égard de 
la personne décédée ou blessée gravement; 

b) la conduite d’un véhicule policier n’est pas en cause dans le décès ou 
l’infliction de blessures graves et ne constitue manifestement pas une 
infraction criminelle; 

c) le décès ou les blessures graves survenues en détention ne découlent 
manifestement pas d’une négligence de nature criminelle; 

d) l’usage de la force était manifestement justifié; 

un procureur du BSJ procède à l’analyse complète du dossier et en soumet 
le résultat au procureur en chef pour approbation. Ce dernier assure le suivi 
approprié auprès du directeur adjoint. 

Le procureur collige son analyse au dossier, sauf dans les cas visés au 
paragraphe 12d), pour lesquels il rédige une opinion écrite. 
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13. [Autres cas] - Lorsque le dossier n’entre pas dans l’une des catégories 
prévues au paragraphe 12, le procureur en chef en informe le directeur 
adjoint afin que soit constitué un Comité d’examen sur les enquêtes 
indépendantes (Comité). 

14. [Convocation du Comité par le directeur adjoint] - Le directeur adjoint 
peut en tout temps constituer un Comité afin de lui confier l’analyse d’un 
dossier d’enquête indépendante. 

COMITÉ D’EXAMEN SUR LES ENQUÊTES INDÉPENDANTES 

15. [Composition du Comité] - Le Comité d’examen sur les enquêtes 
indépendantes est composé des personnes suivantes : 

a) le procureur désigné par le procureur en chef du BSJ; 

b) un ou plusieurs procureurs désignés par le directeur adjoint qui n’ont 
pas eu à traiter de dossier avec le policier visé et qui sont peu 
susceptibles de le faire dans l’avenir; 

c) le cas échéant, tout autre procureur dont l’expertise particulière est 
requise, selon l’avis du directeur adjoint. 

16. [Désignation des procureurs par le directeur adjoint] - Pour l’application 
du paragraphe 15b), le directeur adjoint désigne les procureurs à partir d’une 
liste de procureurs identifiés par leurs procureurs en chef respectifs.  

17. [Mandat et rapport du Comité] - Le Comité est chargé d’analyser le 
dossier, de demander tout complément d’enquête jugé pertinent et de 
produire un rapport d’analyse. Le procureur du BSJ se charge de la 
rédaction de ce rapport au nom du Comité. 
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18. [Transmission au directeur adjoint] - Le rapport d’analyse est soumis au 
directeur adjoint qui décide de l’orientation à donner au dossier. À cette fin, il 
peut convoquer les membres du Comité pour discussion. 

19. [Désignation du procureur responsable de la poursuite] - Si la décision 
d’intenter une poursuite est prise, le directeur adjoint désigne le procureur 
qui sera chargé de conduire les procédures. Ce dernier s’assure que la 
personne blessée ou les proches de la personne décédée soient informés 
qu’une poursuite sera entreprise. 

20. [Suivi - Décision de ne pas intenter une poursuite] - Au moment où la 
décision finale de ne pas intenter une poursuite est prise, et à moins qu’il ne 
soit pas approprié de le faire, un procureur informe la personne blessée ou 
les proches de la personne décédée du processus décisionnel du Directeur, 
des motifs de ne pas intenter une poursuite et du fait que ceux-ci seront 
rendus publics. 

21. [Publicisation des motifs - Décision de ne pas intenter une poursuite] - 
Dans les cas où la décision de ne pas intenter une poursuite est prise, le 
Directeur publie un communiqué résumant le processus décisionnel ayant 
conduit à la décision, les faits principaux du dossier, le droit applicable et la 
substance des motifs de ne pas intenter une poursuite, le tout conformément 
aux Lignes directrices du Directeur des poursuites criminelles et pénales 
concernant la publication des motifs d’une décision de ne pas porter 
d’accusation. 

22. [Opinion juridique - Enquête indépendante] - L’analyse colligée au 
dossier, l’opinion écrite et le rapport d’analyse constituent des opinions 
juridiques qui demeurent confidentielles.  
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